
10 À 15 m
Bande riveraine

Situation 1: Maison existante 
située à plus de 10 ou 15 m 
de la LNHE ou nouvelle 
construction (pente < 30%)Application des RCI 

104-2009 et 078-2006

Fenêtre 
5 m max

Lac ou cours d’eau



Situation 2: Maison existante et 
légalement érigée à moins de 10 
ou 15 m de la LNHE (pente < 30%)

10 À 15 m
Bande riveraine

Application des RCI 
104-2009 et 078-2006

5 m 5 m

Lac ou cours d’eau

Fenêtre 
5 m max



Situation 3: Maison et construction 
existantes et légalement érigées à moins 
de 10 ou 15 m de la LNHE (pente < 30%)

10 À 15 m
Bande riveraine

Application des RCI 
104-2009 et 078-2006

Terrasse, 

5 m 5 m

Lac ou cours d’eau

Fenêtre 
5 m max

Terrasse, 
remise, etc.




